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(54)  Dispositif  de  raclage  pour  un  appareil  d'impression  héliographique. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  raclage  pour  un  appareil  d'impression  hélio- 
graphique. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  commandant  le  mouvement  d'oscilla- 
tion  axial  du  porte-racle  (5)  comportent  un 
récepteur  hydraulique  (8)  à  deux  éléments 
mobiles  l'un  par  rapport  à  l'autre  sous  l'action 
d'un  fluide  hydraulique  sous  pression,  l'un  de 
ces  éléments  étant  solidaire  du  porte-racle 
mobile  (5)  tandis  que  l'autre  élément  est  main- 
tenu  fixe,  et  un  moyen  (7)  pour  commander, 
d'une  manière  périodique,  l'application,  au 
récepteur  hydraulique  (8),  du  fluide  hydraulique 
sous  pression,  de  manière  à  provoquer  un  mou- 
vement  alternatif  de  l'élément  mobile  du  récep- 
teur  hydraulique  (8)  et  par  conséquent  du 
porte-racle  (5). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
raclage  pour  un  appareil  d'impression  héliographi- 
que. 

Les  appareils  d'impression  héliographique 
comportent  un  cylindre  gravé,  entraîné  en  rotation  au- 
tour  de  son  axe.  La  plus  grande  partie  de  la  surface 
périphérique  du  cylindre  d'impression  présente  des 
alvéoles  réparties  sur  cette  surface  suivant  le  motif 
qui  doit  être  imprimé  sur  une  nappe  ou  feuille  de  pa- 
pier  ou  matière  plastique,  métal  etc..  qui  défile  entre 
le  cylindre  gravé  et  un  cylindre  de  contre-pression, 
tangent  au  précédent.  Chacune  de  ces  alvéoles  est 
gavée  d'encre  à  la  suite  de  son  passage  en  regard 
d'un  dispositif  d'encrage  qui  est  en  contact  avec  la 
surface  périphérique  du  cylindre  gravé.  L'appareil 
d'impression  héliographique  comporte  également  un 
dispositif  de  raclage  monté  en  aval  du  dispositif  d'en- 
crage  et  en  amont  de  la  zone  de  contact  entre  le  cy- 
lindre  gravé  et  la  nappe,  où  s'effectue  le  transfert  de 
l'impression.  Ce  dispositif  de  raclage  comprend  une 
racle  s'étendant  longitudinalement  et  qui  est  en 
contact  avec  la  surface  périphérique  du  cylindre  gra- 
vé,  pour  éliminer  l'encre  en  excès  présente  sur  la  sur- 
face  périphérique  gravée,  avant  l'opération  d'impres- 
sion. 

Pour  égaliser  le  raclage  et  éviter  la  formation  de 
rayures  sur  le  cylindre  gravé,  la  racle  est  montée  sur 
un  support  qui  est  animé  d'un  mouvement  oscillant 
parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  cylindre  gravé. 
Jusqu'à  présent  les  moyens  qui  sont  utilisés  généra- 
lement  pour  provoquer  le  mouvement  oscillant  longi- 
tudinal  de  la  racle,  sont  du  type  mécanique  ou  pneu- 
matique  et  ils  présentent  un  certain  nombre  d'incon- 
vénients.  En  effet  les  moyens  mécaniques  sont  rela- 
tivement  complexes  et  ils  ne  se  prêtent  pas  commo- 
dément  à  un  changement  de  format,  qui  exige  une  re- 
mise  en  position  de  la  racle  dans  le  sens  transversal. 
Quant  aux  moyens  pneumatiques,  ils  produisent  un 
changement  brutal  du  sens  de  déplacement,  ce  qui 
est  préjudiciable  pour  l'ensemble  des  pièces  en  mou- 
vement. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  procurant  un  dispositif  de  raclage  de 
conception  particulièrement  simple,  facilitant  consi- 
dérablement  le  changement  de  format  d'un  fonction- 
nement  relativement  doux. 

A  cet  effet  ce  dispositif  de  raclage  pour  un  appa- 
reil  d'impression  héliographique  comportant  un  cylin- 
dre  gravé  entraîné  en  rotation  autour  de  son  axe,  ce 
dispositif  de  raclage  comportant  une  racle  qui  est  pa- 
rallèle  à  l'axe  longitudinal  du  cylindre  gravé  et  en 
contact  avec  sa  surface  périphérique,  un  porte-racle 
sur  lequel  est  monté  la  racle  et  qui  s'étend  parallèle- 
ment  à  l'axe  du  cylindre  gravé,  et  des  moyens  pour 
animer  le  porte-racle  d'un  mouvement  d'oscillation 
axial,  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  cylindre 
gravé,  est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  comman- 
dant  le  mouvement  d'oscillation  axial  du  porte-racle 

comportent  un  récepteur  hydraulique  à  deux  élé- 
ments  mobiles  l'un  par  rapport  à  l'autre  sous  l'action 
d'un  fluide  hydraulique  sous  pression,  l'un  de  ces  élé- 
ments  étant  solidaire  du  porte-racle  mobile  tandis 

5  que  l'autre  élément  est  maintenu  fixe,  et  un  moyen 
pour  commander,  d'une  manière  périodique,  l'appli- 
cation,  au  récepteur  hydraulique,  du  fluide  hydrauli- 
que  sous  pression,  de  manière  à  provoquer  un  mou- 
vement  alternatif  de  l'élément  mobile  du  récepteur 

10  hydraulique  et  par  conséquent  du  porte-racle,  ce 
moyen  étant  monté  à  distance  du  récepteur  hydrauli- 
que  et  relié  à  celui-ci  par  au  moins  une  canalisation 
hydraulique. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
is  tif,  une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention,  en 

référence  au  dessin  annexé  sur  lequel: 
La  figure  1  est  une  vue  partiellement  en  élévation 

et  partiellement  en  coupe  axiale  d'un  dispositif  de  ra- 
clage  suivant  l'invention. 

20  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  fai- 
te  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 

Le  dispositif  de  raclage  suivant  l'invention,  qui  est 
représenté  sur  les  figures  1  et  2,  est  associé  à  un  ap- 
pareil  d'impression  héliographique  représenté  d'une 

25  manière  simplifiée  par  son  seul  cylindre  gravé  1,  in- 
diqué  en  trait  mixte  sur  la  figure  1  ,  lequel  tourne  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  sur  la  figure  2.  Le 
dispositif  de  raclage  2  comporte  une  racle  3  qui  est 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  cylindre  gravé  1  et  en 

30  contact  avec  la  surface  périphérique  de  ce  cylindre, 
en  amont  de  la  zone  où  s'effectue  le  transfert  de  l'im- 
pression  pour  éliminer  l'encre  en  excès  se  trouvant 
sur  cette  surface  périphérique.  Cette  racle  3  est 
maintenue  fixe  par  un  support  4  qui  lui  même  monté 

35  sur  un  porte-racle  5  s'étendant  parallèlement  à  l'axe 
du  cylindre  gravé  1  .  Pour  égaliser  l'encre  et  éviter  les 
rayures  du  cylindre  gravé  1,  le  porte-racle  5  et  par 
conséquent  la  racle  3  sont  animés  d'un  mouvement 
d'oscillation  axial  parallèlement  à  l'axe  longitudinal 

40  du  cylindre  gravé  1  ,  ainsi  qu'il  est  indiqué  par  la  flèche 
f  sur  la  figure  1. 

Suivant  l'invention  le  dispositif  de  raclage 
comporte,  pour  commander  le  mouvement  d'oscilla- 
tion  axial  du  porte-racle  5,  un  dispositif  de  transmis- 

es  sion  hydraulique  designé  dans  son  ensemble  par  la 
référence  6.  Ce  dispositif  de  transmission  hydrauli- 
que  comprend  essentiellement  trois  composants 
principaux,  à  savoir  un  émetteur  hydraulique  7,  un  ré- 
cepteur  hydraulique  8  et  une  canalisation  hydraulique 

50  9  assurant  la  liaison  entre  l'émetteur  hydraulique  7, 
monté  à  distance  sur  le  bâti  de  l'appareil,  en  n'importe 
quel  point  approprié,  et  le  récepteur  hydraulique  8 
logé  de  préférence  à  l'intérieur  du  porte-racle  5. 
L'émetteur  hydraulique  7  et  le  récepteur  hydraulique 

55  8  peuvent  être  constitués  par  n'importe  quel  organe 
de  transmission  de  mouvement  hydraulique  et  no- 
tamment  par  des  vérins  à  membrane.  Chacun  de  ces 
vérins,  de  tout  type  connu  dans  le  commerce, 

2 



3 EP  0  616  887  A1 4 

comporte,  dans  la  forme  d'exécution  non  limitative  re- 
présentée  sur  la  figure  1  ,  un  corps  dont  le  volume  in- 
terne  est  séparé  en  deux  chambres  par  une  membra- 
ne  transversale  solidaire  d'une  tige  axiale  traversant 
l'une  des  chambres  et  sortant  d'un  côté  du  corps.  La 
canalisation  de  liaison  hydraulique  9  relie  les  cham- 
bres  des  deux  vérins  qui  ne  sont  pas  traversées  par 
leurs  tiges  axiales  et  qui  sont  remplies  d'un  fluide  in- 
compressable.  La  tige  7a  du  vérin  constituant  l'émet- 
teur  hydraulique  7  est  accouplée  à  une  source  de 
mouvement  axial  alternatif,  ainsi  qu'il  est  indiqué  par 
la  flèche  f1  .  Ce  mouvement  peut  être  déformé  par 
n'importe  quelle  loi  appropriée,  notamment  sous  une 
forme  sensiblement  sinusoïdale  qui  permet  d'obtenir 
une  accélération  et  une  décélération  contrôlées  don- 
nant  le  mouvement  désiré.  Le  mouvement  de  la  tige 
7a  est  ainsi  transmis,  à  travers  la  canalisation  hydrau- 
lique  9,  au  récepteur  hydraulique  8  qui  provoque  à 
son  tour  un  mouvement  d'oscillation  axial  du  porte-ra- 
cle  5,  suivant  la  flèche  f. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  le  porte-ra- 
cle  5  est  constitué  par  un  caisson  parallélépipèdique 
et  le  récepteur  hydraulique  8  est  logé  coaxialement  à 
l'intérieur  du  porte-racle  5,  c'est-à-dire  que  son  axe 
longitudinal  se  confond  avec  celui  du  porte-racle  5. 
Ce  récepteur  hydraulique  8  comporte  une  tige  8a  qui 
fait  saillie  à  travers  sa  face  frontale  gauche  et  qui  est 
reliée  à  la  membrane  transversale  se  trouvant  à  l'in- 
térieur  du  corps  8b  du  récepteur  et  subdivisant  ce 
corps  en  deux  chambres  droite  et  gauche.  La  canali- 
sation  9  de  liaison  hydraulique  pénètre  dans  le  porte- 
racle  5,  à  travers  l'une  de  ses  parois  latérales  et  lon- 
gitudinales  5a  et  elle  est  reliée  au  côté  droit  c'est-à- 
dire  à  la  chambre  droite  du  récepteur  hydraulique  8 
par  l'intermédiaire  d'un  raccord  11.  La  canalisation  9 
est  par  ailleurs  reliée  au  côté  gauche  de  l'émetteur 
hydraulique  7,  par  l'intermédiaire  d'un  raccord  12. 

Le  corps  8b  du  récepteur  hydraulique  8  est  fixé 
au  porte-racle  5  au  moyen  d'une  équerre  13  compor- 
tant  une  ai  le  horizontale  supérieure  13a,  fixée  à  la  pa- 
roi  horizontale  supérieure  5b  du  porte-racle  5  et  une 
aile  verticale  et  transversale  13b,  s'étendant  vers  le 
bas,  dans  le  porte-racle  5,  et  traversée  par  le  corps 
8b  du  récepteur  hydraulique  8. 

Dans  les  deux  parties  extrêmes  opposées  du 
porte-racle  5,  sont  fixés  deux  blocs  14,15  qui  sont 
montés  à  coulissement  sur  des  arbres  supports 
coaxiaux  respectifs  16,17  portés  parle  bâti  de  l'appa- 
reil.  Le  porte-racle  5  peut  ainsi  coulisser  alternative- 
ment,  dans  le  sens  de  la  flèche  f,  sur  les  deux  arbres 
supports  opposés  16,17. 

L'arbre  support  gauche  16  sert  d'appui  axial  pour 
la  tige  8a  du  récepteur  hydraulique  8.  A  cet  effet  l'ex- 
trémité  de  la  tige  8a  est  vissée  dans  un  élément  in- 
termédiaire  en  forme  de  cloche  18  contenant  à  l'inté- 
rieur  un  roulement  à  billes  19,  lequel  est  en  appui 
axial,  du  côté  gauche,  contre  un  manchon  21  terminé, 
à  son  extrémité  gauche,  par  une  collerette  externe 

22.  Le  manchon  21  et  sa  collerette  22  sont  maintenus 
en  butée,  du  côté  gauche,  contre  un  épaulement  de 
l'arbre  support  16  et  le  roulement  à  billes  19  est  im- 
mobilisé  entre  l'extrémité  droite  du  manchon  21  et  un 

5  circlips  engagé  dans  une  gorge  prévue  à  l'extrémité 
de  l'arbre  support  16.  Un  ressort  de  compression  23 
estenroulé  autourde  l'arbre  support  16  et  il  prend  ap- 
pui,  à  son  extrémité  droite,  sur  la  collerette  22  du 
manchon  21  et,  à  son  extrémité  gauche,  sur  la  face 

10  frontale  droite  du  bloc  14  coulissant  sur  l'arbre  sup- 
port  16. 

On  expliquera  maintenant  le  fonctionnement  du 
dispositif  de  transmission  hydraulique  qui  est  utilisé 
dans  le  dispositif  de  raclage  suivant  l'invention.  Lors- 

15  que  la  tige  7a  de  l'émetteur  hydraulique  7  est  dépla- 
cée  vers  la  gauche  sur  la  figure  1  ,  son  mouvement  est 
transmis,  par  la  canalisation  hydraulique  9,  au  récep- 
teur  hydraulique  8.  La  tige  8a  de  ce  récepteur  hydrau- 
lique  8  aurait  donc  tendance  à  se  déplacer  également 

20  vers  la  gauche,  mais  comme  elle  est  immobilisée 
axialement  par  suite  de  son  appui  sur  l'arbre  support 
gauche  16,  c'est  le  corps  8b  du  récepteur  hydraulique 
8  qui  se  déplace  alors  vers  la  droite.  Ce  mouvement 
du  corps  8b  du  récepteur  hydraulique  8  est  transmis, 

25  par  l'équerre  1  3,  à  l'ensemble  du  porte-racle  5  et  à  la 
racle  3  elle-même.  Le  porte-racle  5  coulisse  alors 
vers  la  droite  sur  les  arbres  supports  16,17  et  le  bloc 
gauche  14  comprime  le  ressort  de  compression  23 
contre  la  collerette  22  du  manchon  fixe  21. 

30  Lorsque  l'effort  exercé  vers  la  gauche  sur  la  tige 
7a  cesse,  le  ressort  de  rappel  23  se  détend  en  re- 
poussant  vers  la  gauche  le  bloc  gauche  14,  sur  l'arbre 
support  gauche  16  du  fait  que  l'extrémité  droite  du 
ressort  23  prend  appui  sur  un  point  fixe.  Le  porte-ra- 

35  cle  5  se  trouve  alors  amené  à  coulisservers  la  gauche 
sur  les  arbres  supports  16  et  17. 

On  voit  donc,  d'après  ce  qui  précède,  que  le  mou- 
vement  alternatif  de  la  tige  7a  de  l'émetteur  hydrau- 
lique  7  se  traduit  par  un  mouvement  d'oscillation  axial 

40  du  porte-racle  5. 
Du  fait  que  la  liaison  entre  l'extrémité  gauche  de 

la  tige  8a  du  récepteur  hydraulique  8  et  l'arbre  support 
gauche  16  s'effectue  par  l'intermédiaire  de  l'élément 
en  forme  de  cloche  1  8  contenant  le  roulement  à  billes 

45  19,  l'ensemble  du  porte-racle  5  et  de  la  racle  3  peut 
pivoter  autour  de  son  axe  longitudinal,  pour  pouvoir 
dégager  la  racle  3  de  la  surface  périphérique  du  cy- 
lindre  gravé  1. 

Par  ailleurs  du  fait  que  les  moyens  commandant 
50  le  mouvement  d'oscillation  axial  du  porte-racle  5  sont 

du  type  à  transmission  hydraulique,  comportant  no- 
tamment  la  canalisation  souple  9,  on  peut  voir  que  le 
dispositif  de  raclage  2  se  prête  très  bien  à  un  chan- 
gement  de  réglage  de  sa  position,  en  vue  de  son 

55  adaptation  à  un  cylindre  de  format  différent,  tel  qu'in- 
diqué  par  exemple  en  trait  mixte  sur  la  figure  2. 

Bien  que,  dans  la  description  qui  précède,  le  dis- 
positif  de  transmission  hydraulique  utilise  des  vérins 
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à  membrane  à  simple  effet,  il  va  de  soi  que  l'on 
pourrait  également  utiliser,  en  tant  que  récepteur  ou 
moteur  hydraulique,  un  vérin  à  double  effet,  ce  qui 
supprimerait  la  nécessité  de  prévoir  le  ressort  de  rap- 
pel  23.  Dans  ce  cas  la  tige  (ou  le  corps)  du  vérin  serait 
solidaire  du  porte-racle,  le  corps  (ou  la  tige)  du  vérin 
serait  relié  à  un  point  fixe  du  bâti  et  une  vanne  de  dis- 
tribution,  reliée  à  une  source  d'huile  sous  pression, 
commanderait  l'alimentation  du  vérin  dans  les  deux 
sens,  en  étant  reliée  aux  deux  chambres  du  vérin  par 
l'intermédiaire  de  deux  canalisations  respectives  tra- 
versant  une  paroi  du  porte-racle  5.  On  pourrait  éga- 
lement  utiliser  d'autres  types  de  vérins,  tels  que,  no- 
tamment,  des  vérins  à  enveloppe  ou  joint  gonflable. 

Par  ailleurs,  bien  qu'il  soit  particulièrement  avan- 
tageux  de  placer  le  récepteur  ou  moteur  hydraulique 
8  à  l'intérieur  du  porte-racle  5,  ce  récepteur  pourrait 
être  également  disposé  à  l'extérieur  de  ce  porte-ra- 
cle. 

Revendications 

1.  -  Dispositif  de  raclage  pour  un  appareil  d'im- 
pression  héliographique  comportant  un  cylindre  gra- 
vé  (1)  entraîné  en  rotation  autour  de  son  axe,  ce  dis- 
positif  de  raclage  comportant  une  racle  (3)  qui  est  pa- 
rallèle  à  l'axe  longitudinal  du  cylindre  gravé  (1)  et  en 
contact  avec  sa  surface  périphérique,  un  porte-racle 
(5)  sur  lequel  est  monté  la  racle  (3)  et  qui  s'étend  pa- 
rallèlement  à  l'axe  du  cylindre  gravé  (1),  et  des 
moyens  pour  animer  le  porte-racle  (5)  d'un  mouve- 
ment  d'oscillation  axial,  parallèlement  à  l'axe  longitu- 
dinal  du  cylindre  gravé  (1),  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  commandant  le  mouvement  d'oscillation 
axial  du  porte-racle  (5)  comportent  un  récepteur  hy- 
draulique  (8)  à  deux  éléments  mobiles  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  sous  l'action  d'un  fluide  hydraulique 
sous  pression,  l'un  de  ces  éléments  étant  solidaire  du 
porte-racle  mobile  (5)  tandis  que  l'autre  élément  est 
maintenu  fixe,  et  un  moyen  (7)  pour  commander, 
d'une  manière  périodique,  l'application,  au  récepteur 
hydraulique  (8),  du  fluide  hydraulique  sous  pression, 
de  manière  à  provoquer  un  mouvement  alternatif  de 
l'élément  mobile  du  récepteur  hydraulique  (8)  et  par 
conséquent  du  porte-racle  (5),  ce  moyen  (7)  étant 
monté  à  distance  du  récepteur  hydraulique  (8)  et  re- 
liés  à  celui-ci  par  au  moins  une  canalisation  hydrau- 
lique  (9). 

2.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  récepteur  hydraulique  (8)  est  cons- 
titué  par  un  vérin  à  double  effet,  à  deux  chambres,  et 
le  moyen  de  commande  du  fluide  hydraulique  sous 
pression  comprend  une  vanne  de  distribution  reliée 
d'une  part  à  une  source  de  fluide  hydraulique  sous 
pression  et  d'autre  part,  aux  deux  chambres  du  vérin, 
par  l'intermédiaire  de  deux  canalisations  respectives. 

3.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1  caracté- 

risé  en  ce  que  le  récepteur  hydraulique  (8)  est  cons- 
titué  par  un  vérin  à  simple  effet  relié  par  une  canali- 
sation  (9)  à  un  émetteur  hydraulique  (7)  constituant 
le  moyen  de  commande  périodique  du  fluide  hydrau- 

5  lique  sous  pression  et  un  ressort  de  rappel  (23)  est 
prévu  pour  déplacer  le  porte-racle  (5)  dans  le  sens  in- 
verse  de  celui  de  son  déplacement  sous  l'effet  du  flui- 
de  hydraulique  sous  pression. 

4.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
10  dications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  porte- 

racle  (5)  est  creux,  le  récepteur  hydraulique  (8)  est 
logé  à  l'intérieur  du  porte-racle  (5)  et  la  canalisation 
hydraulique  (9)  qui  relie  le  récepteur  hydraulique  (8) 
au  moyen  (7)  commandant  l'application  périodique  du 

15  fluide  hydraulique  sous  pression  traverse  une  paroi 
du  porte-racle  (5). 

5.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  4  caracté- 
risé  en  ce  que  le  porte-racle  (5)  est  monté  coulissant 
axialement,  à  ses  deux  extrémités,  sur  deux  arbres 

20  supports  coaxiaux  (16,17)  portés  par  le  bâti  de  l'ap- 
pareil,  par  l'intermédiaire  de  blocs  internes  (14,15) 
fixés  dans  les  parties  extrêmes  du  porte-racle  (5)  et 
traversés  par  les  arbres  supports  coaxiaux  (1  6,17),  et 
l'un  des  arbres  supports  (16)  porte  un  ressort  de  rap- 

25  pel  (23)  comprimé  entre  une  butée  fixe  (21  ,22)  pré- 
vue  à  l'extrémité  de  l'arbre  support  (16)  et  une  face 
frontale  du  bloc  interne  (14)  coulissant  sur  l'arbre 
support  (16). 

6.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  5  caracté- 
30  risé  en  ce  que  l'élément  (8a)  du  récepteur  hydraulique 

(8)  qui  est  maintenu  fixe  axialement,  prend  appui  sur 
l'extrémité  de  l'arbre  support  (16)  par  l'intermédiaire 
d'un  élément  (19)  comportant  un  roulement  (18)  per- 
mettant  une  rotation  du  récepteur  hydraulique  (8), 

35  conjointement  avec  le  porte-racle  (5),  autour  de  leur 
axe  longitudinal  commun. 
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